
Lutte physique
Houe rotative et bineuse frontale
sur maïs (matériels en CUMA)

Lutte chimique
Réduction d’utilisation des
fongicides sur céréales

Évitement
Céréales : pas de semis précoce

Contrôle biologique
Utiliser les trichogrammes
contre la pyrale du maïs

Actions sur stocks 
de bioagresseurs
Faux semis

Reconception
• Passer de “lutter contre” 
à “protéger de”

• Recombiner divers leviers
agronomiques à l’échelle 
du système de culture

Substitution
• Substituer le “chimique”
par des alternatives

Efficience
• Se fixer des règles 
de décision

• Optimiser les 
traitements
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Témoignage

Les leviers mis en œuvre

12 exploitations 
avec élevage

• bovins lait, viande 
et porcs

• bio et conventionnel

• prairies, maïs, 
céréales

“Oui, produire du maïs sans chimie c’est possible. Il faut être
suffisamment réactif avec le matériel de désherbage
mécanique dès qu’une fenêtre météo se présente, pour
détruire les mauvaises herbes avant qu’elles ne soient trop
développées, et il faut se familiariser avec les outils.”

Agriculteur, membre du groupe

Atténuation
Allongement des rotations par 
des cultures fourragères

Contrôle génétique
Choix de variétés de céréales 
peu sensibles aux maladies 

Polyculture-Elevage

Groupe 30 000 CA53-FD CUMA - Désherbage mécanique

Le projet collectif

Le projet a pour but d'accompagner un groupe d'agriculteurs vers des
pratiques agronomiques limitant l'usage des produits phytosanitaires
notamment par l'utilisation d'outils de désherbage mécanique. Deux
membres du groupe sont actuellement en conversion bio, la majorité
étant en agriculture conventionnelle. Au niveau collectif, l'accent est
mis sur l'évaluation et la comparaison de différents outils de
désherbage mécanique au travers d'essais et de suivis de parcelles afin
de réduire l'usage des herbicides notamment sur maïs. 

SAU = 76 ha (33  à 124 ha)

Action du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé
et de la recherche, avec l'appui technique et financier de l'Office français de la Biodiversité


